
  
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 28 JUIN 2023 
 

AVIS DE CONVOCATION 

 
DEPARTEMENT DE LA 

HAUTE GARONNE 
ARRONDISSEMENT 

DE TOULOUSE 
 

 
 

Le Conseil Municipal se réunira  
 

Mercredi 28 juin 2023 à 18h00 
Salle du Conseil – Les Granges 

 
L’ordre du jour sera le suivant : 
 

***** 
DESIGNATION DE SECRETAIRE DE SEANCE 

 
***** 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 24 mai 2023 
 

DECISIONS DU MAIRE  
en vertu de l’article L 2122.22 du CGCT et de la délibération du 8 juillet 2020 

 
 DM20230510 - Convention de mise à disposition d’un environnement numérique de travail. 
 DM20230511 - Convention de partenariat promeneur du Net. 
 DM20230601 - Avenant à la convention pluriannuelle d’animation et d’accompagnement MJC. 
 DM20230602 - Convention ponctuelle de mise à disposition de la ville au comité 

départemental France Parkinson. 
 DM20230603 - Marché 2023-12 à bons de commandes Fournitures Bâtiments. 
 DM20230604 - Marché 2023-15 Réaménagement réfectoires Groupe scolaire Langer. 

 
DELIBERATIONS 

 
AFFAIRES GENERALES 

 
1. Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux. 
2. Recensement 2024 et recrutement d’agents recenseurs. 
 

FINANCES 
 

3. Vente d’un tractopelle 
4. Vente de parcelles cadastrées AS 174 AS 208 et AS 173 – 10 rue du bois de Saget. 
5. Cession de parcelle cadastrée AC458 – 18 rue des écoles. 
6. Versement de subventions complémentaires de fonctionnement. 

 
PERSONNEL 

 
7. Modification du tableau des effectifs – Création de postes. 
8. Signature d’un contrat d’apprentissage. 
 

FAMILLE 
 
9. Adoption du Règlement intérieur du LAEP (Lieu d’accueil parent-enfant) de Saint-

Jean. 
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TOULOUSE METROPOLE 

 
10. Approbation des statuts de la Société Publique Locale Réseau d’Infrastructures 
Numériques. 
 

VOEU 
 
Projet de motion de soutien aux habitants impactés par la centrale d’enrobage de 
Gragnague à l’initiative de l’association « Nature & vie sur les coteaux ». 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 

 
 

Fait à Saint-Jean, le 22 juin 2023 
Le Maire, 

 
Bruno ESPIC 


